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2020/352 

Programmation financière complémentaire 2020 au titre du développement et de l'animation 
des jardins citoyens et partagés - Attribution de subventions de fonctionnement à différentes 
associations pour un montant de 26 900 euros et annulation de la subvention de 700 euros 
attribuée à l'association Graines de Lait 

Direction du Développement Territorial 

Rapporteur : M. HUSSON Nicolas 
 

SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2020 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 23 NOVEMBRE 2020 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 NOVEMBRE 2020 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE 26 NOVEMBRE 2020 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 3 DECEMBRE 2020 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU  : Mme HENOCQUE Audrey 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. 
VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. 
MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, 
M. CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, 
M. VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE 
MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, 
Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. 
GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, M. BLANCHARD, 
Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, 
Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, 
M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS :  

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2020/352 - PROGRAMMATION FINANCIERE COMPLEMENTAIRE 
2020 AU TITRE DU DEVELOPPEMENT ET DE 
L'ANIMATION DES JARDINS CITOYENS ET PARTAGES - 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT A DIFFERENTES ASSOCIATIONS 
POUR UN MONTANT DE 26 900 EUROS ET ANNULATION 
DE LA SUBVENTION DE 700 EUROS ATTRIBUEE A 
L'ASSOCIATION GRAINES DE LAIT (DIRECTION DU 
DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 novembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Ville de Lyon compte plus de cinquante jardins partagés animés par des associations 
loi 1901 sur l’ensemble des arrondissements.  
 
Tous répondent à des objectifs de développer des liens sociaux de proximité, de préserver 
la biodiversité, de renforcer la vie collective, l’animation et l’implication citoyenne.  
 
Pour répondre à l’enjeu social, écologique et esthétique de ces jardins, la Ville de Lyon a 
choisi de s’investir aux côtés des associations porteuses de telles initiatives s’inscrivant 
dans une démarche de développement durable, et dont les projets sont en adéquation avec 
les objectifs environnementaux, sociaux et citoyens, inscrits dans la charte des jardins 
partagés lyonnais.  
 
Ainsi, par délibération n° 2020/5373 du 27 janvier dernier, le Conseil municipal a 
approuvé l’attribution de subventions à diverses structures au titre du développement et 
de l’animation des jardins citoyens et partagés. 
 
De manière à compléter cette première délibération avec des projets dont le dossier 
n’avait pas encore été déposé ou dont l’instruction n’était pas achevée lors de la séance de 
janvier, je vous propose, Mesdames et Messieurs, de répondre favorablement aux 
propositions de subventions qui figurent dans le tableau suivant : 
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Arrdt 

Structure porteuse 
de l'action / 

animatrice du jardin 
partagé 

Action et objet de la 
demande 

Pour 
information : 
montant voté 

en 2019   

Pour 
information : 
montant voté 

au CM du 
27/01/2020 

Montant 
proposé 
au CM 

du 
19/11/20

20 

1er  
Pentes vertes 
2 rue Rivet 
69001 LYON 

Animation du jardin 
de la Vieille Benoite 
et de la jardinière 
située dans le clos 
Saint Benoit.  
Diversification des 
cultures pour 
préserver la 
biodiversité du jardin.  

200 € 200 € 400 € 

1er  

Passerelle d'Eau de 
Robec 
21 rue des Capucins 
69001 LYON 

Animation du jardin 
partagé de la dalle 
Rozier et poursuite 
des ateliers avec les 
enfants. 

600 € 600 € 600 € 

1er  

Régie de quartier 
1.2.4. Services 
20 rue Ornano 
69001 LYON 

Animation du jardin 
Ornano. Poursuite du 
redéploiement du 
jardin et travail sur la 
communication. 

800 € 800 € 800 € 

sous-total 1er  arrondissement 1 600 € 1 600 € 1 800 € 

2e 
Envie partagée 
79 cours Charlemagne 
69002 LYON 

Animation et 
développement du 
jardin partagé du Quai 
Rambaud. 
Approfondissement 
des pratiques 
permacoles. 

700 € 700 € 100 € 

2e  

MJC Presqu'ile 
Confluence  
28 quai Rambaud  
69002 LYON 

Animation du jardin 
Gilibert et 
coordination des 
jardins Entre Ciel et 
Terre. 

900 € 900 € 1 100 € 

sous total 2e arrondissement 1 600 € 1 600 € 1 200 € 

3e 
Ferran'Terre 
18 rue de Turbil 
69003 LYON 

Développement du 
jardin avec des 
jardinières pour 
l'installation de buttes 
permacoles et 
affichage 
pédagogique.  

0 € 800 € 2 200 € 

sous total 3e arrondissement 0 € 800 € 2 200 € 
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Arrdt 

Structure porteuse 
de l'action / 

animatrice du jardin 
partagé 

Action et objet de la 
demande 

Pour 
information : 
montant voté 

en 2019   

Pour 
information : 
montant voté 

au CM du 
27/01/2020 

Montant 
proposé 
au CM 

du 
19/11/20

20 

4e 

Le Canard de Saône 
Rit 
20 quai Joseph Gillet 
69004 LYON 

Lancement d'un jardin 
partagé à l'angle de la 
rue des Entrepôts et 
de l'avenue de 
Birminghan. 

0 € 1 500 € 1 300 € 

4e 

Réseau Santé 
Mairie du 4ème 
arrondissement 
133 bd de la Croix 
Rousse  
69004 LYON 

Animation du jardin 
collectif partagé 
Réseau Santé au sein 
du Parc Chazière. 

1 000 € 1 300 € 1 200 € 

sous total 4e arrondissement 1 000 € 2 800 € 2 500 € 

5ème 

Association les Jardins 
du Château 
MJC Ménival 
29 avenue de Ménival 
69005 LYON 

Poursuite des activités 
de jardinage et 
participation à un 
projet entre la 
bibliothèque du Point 
du Jour et des jardins 
partagés du 5ème.  

700 € 700 € 100 € 

sous total 5e arrondissement 700 € 700 € 100 € 

6e 

Association Centre 
Bossuet 
65 rue de sèze 
69006 LYON 

Jardin pédagogique 
Les Colobris  cultivé 
par  des jeunes et 
adultes porteurs de 
handicap : remise en 
état des bordures et 
coffres du jardin et 
renouvellement de 
petits équipements.  

0 € 0 € 1 200 € 

6e 

Jardin des Part'âges 
Mairie du 6ème 
arrondissement  
33 rue Bossuet 
69006 LYON 

Animation du jardin 
partagé autour des 
thématiques du 
développement 
durable et de 
l'écocitoyenneté. 

0 € 2 500 € 500 € 

sous total 6e arrondissement 0 € 2 500 € 1 700 € 

7e 
La Légumerie  
3 montée des Esses 
69004 LYON 

Animation de l'Oasis 
de Gerland :  
jardin partagé à 
vocation sociale et 
nourricière. Animation 
et aménagement du 
jardin avec les 
habitants et acteurs de 
Gerland. 

17 000 € 17 500 € 500 € 
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Arrdt 

Structure porteuse 
de l'action / 

animatrice du jardin 
partagé 

Action et objet de la 
demande 

Pour 
information : 
montant voté 

en 2019   

Pour 
information : 
montant voté 

au CM du 
27/01/2020 

Montant 
proposé 
au CM 

du 
19/11/20

20 
sous total 7e arrondissement 17 000 € 17 500 € 500 € 

8e 

Association pour la 
gestion des centres 
sociaux des Etats-
Unis et Langlet Santy 
Monplaisir La Plaine 
73 rue Jean Sarrazin  
69008 LYON 

Accompagnement des 
jardins Pré Sensé et 
Villon à travers le 
développement de 
l'aspect collectif ainsi 
que de la formation 
aux pratiques éco-
citoyennes. 

2 700 € 3 000 € 5 000 € 

8e 

Le Jardin Collectif du 
Pré Sensé 
43 bis avenue Francis 
de Pressensé 
69008 LYON 

Animation du jardin 
collectif Le Pré Sensé : 
développement des 
partenariats avec les 
acteurs locaux comme 
le Centre social Etats-
Unis et des actions en 
lien avec les enjeux du 
développement 
durable.  

800 € 1 000 € 1 800 € 

8e  

Régie de Quartier 
Euréqua 
2 rue Joseph Challier 
69008 LYON 

Animation du jardin 
partagé Le Pré Santy : 
soutien et 
développement du 
collectif d'habitants-
jardiniers, poursuite 
des animations socio-
culturelles et 
pédagogiques. 

7 300 € 7 300 € 1 700 € 

sous total 8e arrondissement 10 800 € 11 300 € 8 500 € 

Tout Lyon 

Le Passe-Jardins 
131 rue Challemel 
Lacour 
69008 LYON 

Jardins partagés, 
source de vie : 
valorisation et 
préservation de la 
biodiversité dans les 
jardins partagés. 

0 € 0 € 4 500 € 

Tout Lyon 

Le Passe-Jardins 
131 rue Challemel 
Lacour 
69008 LYON 

Accompagnement des 
jardins partagés à 
travers un centre de 
ressources et 
l'organisation de 
formations et 
d'évènements au titre 
du réseau des jardins 
partagés lyonnais. 

7 700 € 8 500 € 300 € 
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Arrdt 

Structure porteuse 
de l'action / 

animatrice du jardin 
partagé 

Action et objet de la 
demande 

Pour 
information : 
montant voté 

en 2019   

Pour 
information : 
montant voté 

au CM du 
27/01/2020 

Montant 
proposé 
au CM 

du 
19/11/20

20 

Tout Lyon 

Arthropologia 
60 chemin du 
Jacquemet 
69890 LA TOUR DE 
SALVAGNY 

Conception et mise en 
place d'un site 
démonstratif de forêt 
comestible urbaine 
(travail sur la 
biodiversité, 
accompagnement à 
l'animation, formation, 
sensibilisation).  

0 € 0 € 3 600 € 

sous total Tout Lyon 7 700 € 8 500 € 8 400 € 

Totaux 40 400 € 47 300 € 26 900 € 

 
Les conditions et modalités de versement de ces subventions peuvent être formalisées par 
des conventions d’application, dont le modèle type est joint au présent rapport (structures 
pour lesquelles des conventions ont déjà été signées antérieurement). 
 
De plus, l’association Graines de Lait sise 75 rue André Bollier Lyon 7e, à qui une 
subvention de 700 € avait été attribuée, a souhaité renoncer à cette subvention, ses 
moyens financiers lui permettant d’assumer son activité plus restreinte en 2020. Il 
convient donc aujourd’hui d’annuler cette subvention. Cette subvention n’ayant pas été 
versée à l’association, il n’y a pas lieu d’émettre un titre de recette. 
 

Vu lesdites conventions ; 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et 8e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Urbanisme - Nature en ville - Sûreté ; 
 

DELIBERE 

 
1- Les subventions de fonctionnement, pour un montant total de 26 900 €, sont allouées 

aux associations précitées et réparties conformément au tableau ci-dessus. 
 

2- La subvention de 700 euros allouée à l’association Graines de Lait, par délibération  
n° 2020/5373 du 27 janvier 2020 est annulée.    

 
3- Le modèle type de convention d’application susvisé est approuvé. 
 
4- M. le Maire est autorisé à signer lesdites conventions. 
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5- La dépense en résultant, soit 26 900 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au budget 
de l’exercice  en cours : ligne de crédit 41765, nature 6574, fonction 823.  

 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Grégory DOUCET 


